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EN COMPTE LES 
ÉMISSIONS GAZ À 
EFFET DE SERRE LIÉES 
AUX IMPORTATIONS 
DANS LES POLITIQUES 
EUROPÉENNES

Produire et travailler  -
Objectifs 9 et 10

Résultat du vote : 
Nombre d’inscrits : 153
Nombre de votants : 149
Nombre d’abstentions : 4
Nombre de suffrages exprimés : 144
OUI : 97,9 %
NON : 2,1 %
Pourcentage de votes blancs sur le nombre 
de votants : 3,4 %

Impact gaz à effet de serre :

Un mécanisme d'ajustement aux frontières 
aurait un effet important pour réduire 
les émissions industrielles, si l'Europe met 
effectivement en place ce mécanisme, avec 
un niveau élevé d'ambition.
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PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE L’OBJECTIF

Cette proposition a valeur de recommandation : nous souhaitons que la France porte 
cette proposition au sein de l’Union européenne. Au regard des traités européens, cette 
proposition n’a de sens qu’au niveau de l’Union européenne.

Plus particulièrement, nous proposons : 

PROPOSITION PT9.1 : Ajustement carbone aux frontières de l’UE (en fonction de l'empreinte 
carbone) et prise en compte les enjeux de redistribution pour éviter de peser sur les 
ménages les moins favorisés
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PRÉSENTATION DÉTAILLÉE DE L’OBJECTIF
Nous avons conscience que les propositions développées dans le cadre de la Convention 
citoyenne pour le climat et plus largement de la transition écologique rendront certaines activités 
en France et en Europe moins compétitives sur le marché. Il faut donc s’assurer que les produits 
faits en France et en Europe ne soient pas désavantagés, ou encore, que des entreprises soient 
tentées de délocaliser leur activité plutôt que de la verdir.

Nous voulons que d’ici 2024 les « fuites carbones » soient prévenues par un mécanisme 
d’ajustement aux frontières sur les produits les plus émetteurs (produits déjà soumis au système 
européen des quotas d’émissions de CO2 [ETS]) pour contribuer à diminuer les émissions de gaz 
à effet de serre. En effet, près de la moitié (47 %) de l'empreinte carbone de la France provient des 
émissions importées (source : Ministère de la Transition Écologique et Solidaire).

Cette proposition a valeur de recommandation : nous souhaitons que la France porte cette 
proposition au sein de l’Union européenne. Au regard des traités européens, cette proposition 
n’a de sens qu’au niveau de l’Union européenne.

Cette proposition a pour but de réguler les importations liées à la concurrence entre les 
producteurs français et européens, face aux producteurs hors Union européenne. C’est 
également une proposition anti-délocalisation, et de sauvegarde des emplois en France et en 
Europe, sans être pour autant un retour au protectionnisme.

PROPOSITION PT9.1 : AJUSTEMENT CARBONE AUX FRONTIÈRES DE L’UE (EN FONCTION DE 
L'EMPREINTE CARBONE) ET PRISE EN COMPTE LES ENJEUX DE REDISTRIBUTION POUR ÉVITER 
DE PESER SUR LES MÉNAGES LES MOINS FAVORISÉS

Selon l’étude OFCE-ADEME, l’instauration d’une taxe aux frontières serait plus efficace qu’une 
fiscalité carbone nationale sur les produits énergétiques (fossiles), l’objet étant de réduire 
nos émissions de gaz à effet de serre liées aussi bien à notre système de production qu’à nos 
modes de consommation. Les effets redistributifs de cette taxe doivent absolument être justes 
socialement envers les plus faibles revenus (que le gouvernement devra préciser), ce que les 
mécanismes actuellement en place ne permettent pas (exemple : contribution quota/énergie et 
marché du carbone européen). Il faut savoir que près de la moitié (47 %) de l’empreinte carbone 
de la France, provient des émissions de nos importations. D’où l’importance, selon cette étude, 
de définir des conditions spécifiques de mise en place de la taxe carbone aux frontières. Dans 
cette optique, l’OFCE et l’ADEME proposent une taxe pour chaque produit, en fonction de son 
empreinte carbone liée à son importation. Et ceci, au même tarif que celui en vigueur sur le 
marché européen du carbone (soit actuellement : 25€ la tonne de CO2).

À l’issue d’échanges avec différents acteurs et experts, et au regard de nos expériences 
individuelles et collectives, nous membre de la Convention citoyenne pour le Climat faisons les 
propositions suivantes.
 
Dans une logique d’éviter les délocalisations (des entreprises qui tenteraient d’échapper aux 
contraintes), il faudra mettre en place des contraintes telles que des taxes aux frontières de 
l’Union européenne. Sans ces mesures d’ajustement, les différentes mesures développées 
risqueraient de ne pas avoir l’effet escompté et de provoquer ce que certains appellent des « 
fuites carbones ». Par ailleurs, pour répondre à l’enjeu climatique, les émissions sont à envisager 
à l’échelle de la planète. 

Les objectifs :
 →Réduire les émissions des gaz à effet de serre par les grandes industries émettrices ; 
 →Supprimer le droit « pollueur-payeur » pour avoir davantage d’effets sur les émissions;
 →Rendre plus incitatifs les « points carbone ».
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Nous envisageons les modalités de mise en œuvre suivantes :
 → Identifier les filières de production les plus concernées : les produits soumis au système 

européen des quotas d’émissions de CO2 (ETS en anglais) représentent plus de 90 % des 
émissions de CO2 des émetteurs industriels ;

 →Mettre en place un label international pour les filières fortement émettrices ;
 →Mettre en place la Caisse des dépôts européenne pour le climat ;
 → Taxer tout produit passant la frontière de l’Union européenne en fonction de l’évaluation 

de son « import carbone ». Cette taxe sera exclusivement utilisée à la transition écologique 
des services publiques français et des sociétés dont la production s'effectue uniquement en 
France.

La nouvelle Commission européenne a proposé, dans le cadre du « Pacte vert européen», un 
mécanisme d’ajustement carbone aux frontières pour certains secteurs permettant de réduire 
le risque de fuite de carbone. Le prix des produits importés rendra mieux compte du contenu en 
carbone de ces derniers. Ce mécanisme d’ajustement carbone aux frontières doit être appliqué 
aux produits soumis au système européen des quotas d’émissions de CO2, il n’aura pas d’impact 
sur les PME indépendantes, les ETI, les auto-entrepreneurs ou l’agriculture. La Convention 
citoyenne pour le climat recommande au gouvernement français de soutenir cette proposition 
et d’œuvrer à sa mise en œuvre rapide. 

Dans un esprit de justice sociale, l’ajustement carbone doit être justement redistribué et la 
traçabilité doit être garantie. Cette taxe doit être utilisée pour la transition écologique, par 
exemple en soutien aux circuits-courts.

De plus, cette mesure ne doit pas peser sur les consommateurs, c’est-à-dire que les produits (de 
première nécessité notamment) doivent rester accessibles.

Dans une logique complémentaire à un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières de 
l’Europe, le groupe a réfléchi à aller plus loin en complétant les objectifs de réduction des gaz à 
effet de serre européens ne ciblant que les émissions territoriales par des objectifs de réduction 
de l’empreinte carbone qui doivent inclure les importations dans l’Union européenne. Pour les 
départements d'outre-mer qui font partie de l'Union européenne et sont à ce titre des régions 
ultrapériphériques (RUP), il faut étudier la possibilité d’appliquer un ajustement plus élevé pour 
les produits importés pour lesquels la production locale peut subvenir aux besoins du territoire 
(une liste devra être établie). Enfin, aucun ajustement pour les produits importés et non produit 
localement. 

Nous proposons ainsi de :
 →Prendre en compte le réel impact climatique/environnemental en incluant l’empreinte 

carbone dans l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre des produits importés 
(production dans le pays d’origine, transport, etc.) ;

 →Prendre des mesures pour éviter la délocalisation de la production comme solution aux 
contraintes sur les émissions de gaz à effet de serre ;

 →Diffuser progressivement dans le reste du monde les exigences européennes en matière de 
protection d’environnement.

Concrètement, nous proposons de :
 →Rendre obligatoire une évaluation et un affichage de l’empreinte carbone sur les produits 

importés ;
 →Relier cette recommandation avec la mesure sur le bilan carbone et d’autres mesures 

similaires afin d’assurer une vision cohérente et empêcher les effets pervers (délocalisation 
par exemple).
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Dans la même logique de prise en compte internationale que nous avons développée dans cette 
mesure, nous préconisons en plus de l’ajustement carbone aux frontières de l’Union européenne 
de : 

 → Faire modifier la réglementation de l’Union européenne sur la non-acceptation des 
préférences géographiques qui sont en contradiction avec notre politique de réduction des 
gaz à effet de serre (Voir proposition pour sur les marché publics : fixer des critères de choix 
qui auront pour effet que la proximité géographique sera un avantage comparatif) ;

 →Que la France commence dans un premier temps par diminuer de 5 % puis dans un second 
temps de 2 % par an ses importions hors Union européenne afin de réduire les transports de 
marchandises qui sont néfastes pour le climat en favorisant ainsi le marché européen. Cette 
mesure prendra effet dès avril 2023 excepté pour les contrats déjà signés. 

Les contrats d'échanges commerciaux déjà en cours seront révisés en fonction de ces nouveaux 
critères environnementaux, avant d’être renouvelés ou reconduits.


